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PRESIDENCE DE M . ALAIN CHENARD,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions orales
sans débat.

STAGES DE FORMATION SEIZE - DIX-HUIT ANS »

M . le président . La parole est à M. Gilbert Mitterrand pour
exposer sa question (1).

M. Gilbert Mitterrand . Mes chers collègues, je pose cette
question sur les jeunes de seize . dix-huit ans et ceux de dix-
huit- vingt-cinq ans, car leur situation est très délicate puisque
45. 000 d'entre eux, sur deux millions de demandeurs d'emploi,
sont dépourvus de toute formation.

Leurs difficultés sont à ce point réelles que le Gouvernement,
en ayant pris conscience, a engagé de vigoureuses actions pour
combler ce large déficit de formation des jeunes, déficit qui
augmente, bien entendu, les problèmes de recherche d'emploi
et de débouché.

Comme l'a rappelé M. le Premier ministre, priorité est donnée
à la formation des jeunes de seize -dix-huit ans et de dix-huit -
vingt-cinq ans, et un plan énergique a été engagé l ' an dernier,
qui sera renforcé cette année, puisque 80 000 jeunes seront de
nouveau accueillis dans les stages de formation professionnelle
à partir de septembre 1983.

(1) Cette question, n" 359, est ainsi rédigée :

	

.
«M . Gilbert Mitterrand appelle l 'attention de M . le ministre de

la formation professionnelle sur la question suivante :
L'effort en faveur de l ' emploi, et tout particulièrement celui

des jeunes, entamé en mai 1981 doit se poursuivre. En effet, sur
deux millions de chômeurs, près de la moitié ont moins de vingt-
cinq ans et 450 000 d ' ent re eux sont dépou rvus de toute formation.

Il souhaite attirer aujourd 'hui son attention sur le programme
des stages de formation professionnelle pou r les seize-dix-huit
ans », qui doit de nouveau accueilli 80000 jeunes à partir de
septembre 1983.

s L'effort entr epris est réel . Mais les jeunes intéressés et le
personnel chargé de mettr e en œuvre ces stages ont fait part de
quelques difficultés de mise en application, qui entraînaient une
certaine démobilisation des stagiaires . .Ainsi, certains retards apportés
aux rémunérations de ces stagiaires, le manque d' information sur
les possibilités de remboursement des frais entr aînés par la parti.
cipation au stage posent souvent à ces jeunes stagiaires d ' importantes
difficultés financières et par conséquent des problèmes pour rejoin-
dre le lieu du stage.

s Par ailleurs, il subsiste un problème de reconnaissance de la
validité de ces stages aupres des établissements scolaires ou des
employeurs, aucun diplôme ou unité de valeur n 'étant, à ce jour,
délivré à la fin des stages.

s Enfin, dans les centres de formation d ' apprentis, de nombreuses
jeunes filles rencontrent des difficultés pour obtenir un métier en
raison de la non-mixité de certais centres de formation, trop souvent
accessibles aux seuls jeunes gens.

r En conséquence, il lui demande s 'il serait possible d 'envisager
une amélioration de la mise en oeuvre de ces stages. s

L'effort entrepris est réel . Mais les jeunes intéressés et le
personnel qui est chargé de mettre en oeuvre ces stages ont
fait part de certaines difficultés pratiques qui risquent de
compromettre le succès de cet effort.

Ainsi, d'après ce qui m'a été dit dans mon département, les
rémunérations des stagiaires supportent certains retards qui
ne sont pas toujours très bien compris . En outre le rembour-
sement des frais de déplacement de ces jeunes stagiaires leur
pose souvent de graves difficultés financières s'ils veulent
participer activement aux stages qui leur sont proposés.

De plus, aucun diplôme ou unité de valeur n'étant délivré à
la fin de ces stages, la reconnaissance du travail accompli et
de la for mation ainsi donnée n'est pas assurée auprès des
établissements scolaires ou des employeurs.

Enfin, très souvent les centres de formation d'apprentis ne
sont pas mixtes ; il s'ensuit que de nombreuses jeunes filles
sont ecartées de certains métiers.

En conséquence, je demande s'il est possible d'envisager des
améliorations pour régler ces nombreux problèmes.

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
chargé de l'emploi.

M. Jack Ralite, ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé de l'emploi.
Monsieur le député, votre question en vérité en comporte trois
la rémunération des stagiaires et les frais de déplacement ;
la reconnaissance de la validité des stages ; le. mixité dans les
centres de formation d'apprentis.

Mon collègue M . Marcel Rigout étant en mission à l'étranger,
il m'a demandé de vous transmettre les éléments de réponse
suivants.

Premièrement, les services chargés de la rémunération et du
remboursement des frais annexes des stagiaires sont tributaires
de la rapidité et de la précision des informations reçues des
centres de formation, qui ont, d'ailleurs, pour mission d'infor-
mer les stagiaires sur leurs droits.

Il faut dire que de nombreux organismes de formation inter-
venant au titre du programme jeunes de seize - dix-huit ans »
n'étaient pas familiarisés avec les procédures et (es aspects
originaux de ce dispositif, ce qui peut expliquer certains retards,
d'autres tenant à la mise en place de moyens supplémentaires
de traitement informatique, qui se justifie par le nombre impor-
tant de jeunes à accueillir, nombre qui va encore croître,
comme vous l'avez souligné . Mais les choses s'arrangent au gré
des jours.

Une indemnité forfaitaire d'hébergement de 225 francs par
mois est accordée aux jeunes non logés par les centres de for-
mation . De même, des indemnités de transport sont fixées en
fonction de l'éloignement du lieu de stage — par exemple,
150 francs pour une distance supérieu r e à 50 kilomètres. Le
décret du 29 octobre 1982 en précise les modalités, mais la
situation peut évoluer.

Votre deuxième question concerne la reconnaissance des acquis
des stagiaires au terme des formations . Conformément au décret
n" 82-90G du 22 octobre 1982, un dispositif spécifique de vali-
dation a été mis en place par les administrations compétentes,
nôtamment le ministère de l'éducation nationale.

Par validation des acquis il faut entendre, dans le cadre du
dispositif des „ seize-dix-huit ans s, la validation des qualifi-
cations et des savoirs acquis dans les stages de formation alter-
née . Celle validation est acquise sous forme de diplôme ou
de titre homologué ou par tin certificat de stage permettant aux
jeunes de bénéficier de dérogations aux conditions d'inscription
aux examens qu'ils peuvent souhaiter passer après le stage.

Les commissaires de la République en ont été d'ailleurs
informés par circulaire du ministre de la formation profes-
sionnelle le 21 mars dernier. Cette mesure est donc applicable
dès la présente campagne. Dans le cas où les stages se seront
achevés avant la mise en place définitive du dispositif de vali-
dation, les jeunes pou r ront Iaire valoir leurs qualifications
e posteriori.

Votre troisième question, qui porte sur les centres de formation
d'apprentis — les C.F .A . — ne concerne pas le programme
s seize - dix-huit ans » puisque ces centres n'accueillent que
des apprentis . Il est vrai que les employeurs signent plus volon-
tiers les contrats avec des jeunes gens. Le ministère de la
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formation professionnelle, quant à lui,
que se concrétise l'égalité des chances dans le domaine de la
formation professionnelle.

En conclusion, M. Rigout, ministre de la formation profession-
nelle, souhaitait montrer, par quelques chiffres, l'iniportarrce de
ce programme gouvernemental qui tranche avec les politiques
précédentes qui laissaient pour compte des centaines de milliers
de jeunes. Il ne craint pas d'affirmer que nous avons réussi
la première étape de ce programme que d'aucuns jugeaient comme
une mission impossible. Ainsi, et je terminerai par ces chiffres,
au 1"' avril 1983, sur 160 000 jeunes de seize à dix-huit ans,
accueillis par les permanences (l'accueil et naissions locales,
25 300 ont bénéficié d'une solution -- emploi, cont r at d'appren-
tissage, retour à la scolarité — 90000 étaient en stage et 20000
étaient sur le point de commencer un stage.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Mitterrand.

M . Gilbert Mitterrand . Je vous remercie, monsieur le ministre,
de ces précisions.

Je constate que le ministre de la formation professionnelle
partage le. souci que je viens d'exprimer.

Sur le premier point, il dresse le même constat que moi dans
la mesure où certains retards de rémunération sont imputables
moins au ministère concerné qu ' à l ' information qui ne remonte
peut-être pas assez vite tic., lieux de formation . Mais il serait
souhaitable que soit impulsé un mouvement pour remédier à ces
difficultés de mise en application, qui ont un caractère démo-
bilisateur et qui parfois pourraient mémo laisser penser que
nous ne sicerions pas en mesure de tenir nus promesses ; ce qui
est une interprétation fausse, bien évidemment.

Sur ic tletiu iéme point, s'agissant d ' une information I"ès récente,
ma question venait à point nommé . Des instructions ministérielles
ont été adressées aux commissaires de la République au sujet
de la validation tics stages : il conv , endl'ait qu'ils disposent des
moyens propres à faire plus largement circuler cette information
essentielle pour la motivation des jeunes, et surtout pour souli-
gner les facultés qu'elle peut offrir à l'avenir.

RECONVERSION DE LA MANUFACTURE DES TABACS DE PANTIN

M. le président. La parole est à M Bartolone pour exposer
sa question (1).

M. Claude Bartolone. Madame le secrétaire d'Etat chargé de
la consommation, la manufacture des tabacs de Pantin est occu-
pée par des employés en grève depuis mars 1982. Elle a été
fermée par suite du manque d'agressivité ci de l'insuffisance de
la politique commerciale de l'ancienne direction du S . E .I .'I' .A.

Cette manufacture, qui était spécialisée dans la fabrication de
Gauloises et le tr aitement plus particulier du tabac brun, n'a pas
pu, après le 10 mai 1981, être maintenue en activité . Depuis,
de nombreuses interventions des élus et tics travailleurs do
Pantin ont été faites auprès de la direction de la S .E I .T .A . et
de phusieurs ministères, pour étudier une reconversion de cette
entreprise dont le patrimoine immobilier est implanté sur une
zone bien desservie par un système routier et ferroviaire.

(1) Celte question, n" 3(',0, est ainsi rédigée:

M . Claude Bartolone attire l'attention de M. le ministre do
l 'économie, des finances et du budget sur la reconversion de la
manufactur e des tabacs de Pantin.

«Lors de nombreuses réunions ou interventions, les élus et les
travailleurs de Pantin ont réitéré leur désir, au cas oit une activité
Industrielle ne pourrait y être maintenue, de soir étudier la possi-
bilité de réaliser un ensemble voué à la formation professionnelle
et technique de haut niveau.

Ce désir, guidé par le souci des intéréls de la population pauali-
nuise et la volonté de réagir contre ta désindustrialisation que rognant
tout particulièrement cette partie de la banlieue parisienne, a
rencontre tle larges échos, tant auprès du ministère du budget el
de la direction générale de la S .E .I ]' .A . que du ministre de
l' éducation nationale qui a envisagé des disposition, pour acquérir
l ' ensemble immobilier constitué par la manufacture de Pantin, dent
l ' utilisation devait être définitivement arrêtée après une concer-
tation approfondie avec les élus et les représentants des tra-
vailleurs.

«Aucune décision nouvelle n 'ayant été prise dans ce sens depuis
quelque temps, il lui demande de bien vouloir faire le point sur les
différents projets do reconversion de 1a manufacture des tabacs de
Pantin, et do lui indiquer s' il est, d'ores et déjà, possible d 'envi-
sager les prochaines réunions de concertation . s

Les élus et :es travailleurs concernés ont entrepris de nom-
breuses démarches pour savoir, i cas où aucune activité indus-
trielle ne pourrait être maintenue sur ce site, darse quelle
mesure pourrait être étudié, la possibilité de réalise', sur ces
terrains, un ensemble voué à la formation professionnelle et
technique de haut niveau.

Le 23 décembre dernier a eu lieu, clans le bureau du ministre
délégué chargé du budget . une réunion avec les différents parte-
naires intéressés . pour essayer d'affiner cette possibilité . En
outre, M. le ministre de l'éducation nationale, dans une lett re
datée du 7 février 1983, a répondu favorablement en précisant
que son département était intéressé par les terrains de la manu-
facture des tabacs de Pantin peur y implanter un ensemble voué
à la formation professionnelle et technique de haut niveau, ainsi
que pou' y reloger un certain nombre ci'U .E .It . et d'enseigne-
ments disséminés actuellement dans Paris, notamment au Grand
Palais.

Les informations qui nous ont été communiquées sur ce
dossier étant peu nombreuses, j 'ahanerais, madame le secrétaire
d'Etat . connaître exaeteuu'nt oit en est la réflexion des différents
ministères concerné:;, savoir ut• qu ' il va advenir des pripusitions
de M . Savary, et quel sera l'avenir des terrains de la manufac'lure
des tabacs de Pantin.

M . le président . La parole est à Mme le secrétaire d'Etat auprès
du ministr e de l ' économie, des fin :mecs et du budget, chargé
de la eonsomumtion.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Fta1 . Monsieur le
député, la reconversion de la manufacture des tabacs de Pantin
a déjà fait l'objet de nombreuses clades de la part des services
administratifs compétents, afin de trouver une solution qui satis-
fasse les voeux des élus de la ville de Pantin et respecte les
intérêts des travailleurs concernes.

Les solutions étudiées reposent effectivement, et tontine vous
l'avez votes-même indiqué, sur la réutilisation de ces locaux
bien situés pou' des activités d'enseignement nu de formation.

L'étude de faisabilité de cette opération est toujours en cours
et devrait aboutir très prochainement.

Le Premier ministr e, saisi de ce dossier, le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget t't les autres ntinistrs concer-
nés ne manqueront pas de vous tenir informé des résultats
de ces travaux et des conclusions qui pourront en être tirées
en vue de parvenir à une solution définitive.

M. le président. La parole est à M. Bartolone.

M. Claude Bartolone . Madame le secrétaire d'Etat, je vous
remercie de votre réponse . .l'aimerais simplem e nt insister sur
tune date. Dans la lettre à laquelle je faisais référence tout
à l'heure, M. Alain Savary évoquait, pour les terrains ale Pantin,
un financement d'ores et déjà prévu dans la prugraunutinn 1983
du ministère de l'éducation mtiunale. 11 parlait aussi c'est
là que nous avons quelques inquiétudes - de l 'utilisation pos-
sible de certains locaux pour des activités universitaires dès
la rentrée de 1984 . Eh bien, pour tenir un tel calendrier . la
concertation interministérielle et la concertation avec les élus
concernés vont devoir être maintenant très rapides.

Ratiers FA>ut .tnux

M. le président . La parole est à M . François Patriat pour
exposer sa question ll).

11 u Cette question, n" 355, est ainsi rédigée :
« M . François Racial attire l 'attention de M . le ministre de l 'éco-

nomce, des tinano•es et du titube« sur la volonté des pouvoirs publies
(le limiter, en 1983, les nouvcauue pré ls familiaux au montant des
anuoitissenumts reçus pou' ce type de prêts.

t r uc directive cle la iianque de France du 7 février 1983 précise
h' dispo,itil nlis en plate , par une circulaire dut 211 décembre 1982
et remet en vigueur' mie circulaire du 16 novembre 1972 demandant
que étattlissenu'nts financiers de s'abstenir pou r ce type de p r 'èls
de toute publicité, notamment pat' voie de presse, de radio ou
de télévision soit directement, soit par l ' intermédiaire de comme',
Vante.

« Alors que les caisses d'épargne placent habituellement par
niais des sonunes importante>, en prêts de cette nature à 19 p . 100,
la limitation du montant des ronlingenls mensuels obligera bon
nombre d'emprunteurs à revenus modestes à accepter les crédits
proposés par les commerçants à 217 p. 100.

«Il lui demande s ' il envisage la alise en place (le mesures pour
éviter de trop pénaliser les Français qui ont de faibles revenus . a

continuera d'agir pour
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M . François Patriat . Madame le secrétaire d'Etat chargé de
la consommation, je voudrais appeler votre attention sur la
volonté des pouvoirs publics de limiter en 1983 les nouveaux
prêts familiaux au montant des amortissements reçus pour ce
type de prêts, en particulier les prêts effectués par les caisses
d'épargne.

Une directive de la Banque de France du 7 février 1983 pré-
cise le dispositif mis en place par une circulaire du 20 décem-
bre 1982 et remet en vigueur une circulaire du 16 novembre 19'72
demandant aux établissements financiers de s'abstenir pour ce
type de prêts de toute publicité, notamment par voie de presse,
de radio ou de télévision, soit directement, soit par l'intermé-
diaire de commerçants.

Alors qu'actuellement les caisses d'épargne placent habituel-
lement par mois des sommes importantes en prêts de cette
nature à 19 p . 100, la limitation du montant des contingents
mensuels obligera bon nombre d'emprunteurs, a revenus modestes
en particulier, à accepter les crédits proposés par les commer-
çants à 26 p. 100.

Les autres organismes emprunteurs seront-ils soumis aux
mêmes règles ? Pouvez-vous, madame le secrétaire d'Etat, nous
dire si le Gouvernement envisage la mise en place de mesures
pour éviter de trop pénaliser les Français disposant de faibles
revenus?

M. le président . La parole est à Mme ie secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'économie, des finan .es et du budget, chargé:
de la consommation.

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat. Monsieur le
député, la limitation de l'encours des prêts personnels aux
ménages au niveau atteint à la fin novembre 1982 répond à une
double nécessité . D'une part, interrompre la très forte croissance
de ces prêts, qui, pour l'ensemble du système bancaire, a atteint
25 p . 100 en 1982 . Cette croissance était d'autant plus préoc-
cupante qu'elle était hors de proportion avec l'évolution de la
consommation des ménages . D'autre part, réaffirmer la priorité
donnée au financement des entreprises, qui ne peut être mise
en œuvre lorsque les encours de crédits à court terme aux
ménages connaissent un véritable emballement.

Ces orientations doivent être maintenues. car elles rejoignent
directement les objectifs du plan de rétablissement de nos équi-
libres extérieurs fixés le 25 mars, et notamment celui de pri-
vilégier l'épargne par rapport à la consommation.

Dès lors, la totalité des demandes de prêts personnels ne peut
être satisfaite . Dans la conjoncture économique actuelle, la
consommation des ménages doit Mtre momentanément ralentie ;
la diminution du nombre ou du montant des prêts conduira ainsi
les particuliers à différer certains achats lorsque cela est pos-
sible, ou à en régler une part plus importante au comptant . Des
observateurs ont d'ailleurs eu l'occasion de déplorer que cer-
taines familles aux revenus modestes s ' engagent dans un endet-
tement important et éprouvent, de ce fait, des difficultés à
faire face aux remboursements.

Les mesures d'aide aux ménages ayant de faibles ressources,
sous la forme de prêts sélectifs et aidés . seraient naturellement
dignes d'inféré( et envisageables . Toutefois, la mise au point de
ces mesures est nécessairement complexe : elle nécessiterait des
contrôles sur les revenus, sur les biens à acquérir, une centra-
lisation des demandes (le prêts . toutes formalités qui sont
lourdes et difficiles à utiliser.

Quant à la prise en charge d'une partie des intérêts par
l'Etat, on doit bien être conscient qu'elle est coûteuse, et, elle
aussi, difficile à retenir à un moment où le Gouvernement
cherche à réduire les dépenses publiques.

M . le président . La parole est à M. François Patriat.

M . François Patriat . Je remercie Mme le secrétaire d'Etat des
précisions qu'elle a bien voulu m'apporter.

Ce que je redoute surtout, c ' est de voir certains ménages
français à revenus modestes se détou r ner des caisses d'épargne
et être attirés par des organismes préteurs privés pratiquant
des taux plus élevés, ce qui les conduirait à supporter des
dépenses supplémentaires. Mais Mme le secrétaire d'Etat a par-
faitement répondu à ma question, et je l'en remercie.

M . le président . La parole est à Mine le secrétaire d 'Etat .

Mme Catherine Lalumière, secrétaire d'Etat . Il va de soi que
la réponse que je viens de faire ne comporte nul encourage-
ment pour les ménages, notamment pour ceux dont les revenus
sont modestes, à se tourner vers des établissements financiers
qui sont conduits, parce qu'ils se financent sur le marché moné-
taire, à pratiquer des taux plus élevés que ceux que peuvent
consentir les caisses d'épargne . La politique du Gouvernement,
pour les raisons précédemment indiquées, tend à limiter autant
qu'il est possible la consommation au profit de l'épargne, laquelle
doit bénéficier en priorité aux entreprises.

FINANCEMENT DES AGENCES D ' URBANISME

M. le président. La parole est à M . Koehl pour exposer sa
question (1).

M . Emile Koehl. Monsieur le ministre de l'urbanisme et du
logement, proposée par le ministère de l'équipement à l'occa-
sion de la lai d'orientation foncière de 1967, la formule des
agences d'urbanisme visait deux objectifs : d'une part, per-
mettre le développement d'organismes d'études urbaines à
caractère public et permanent ; d'autre part, créer, par un
statut largement décentralisé, un lieu de concertation entre les
collectivités locales, les diverses administrations de l'Etat inté-
ressées par les problèmes d'aménagement et les autres parte-
naires économiques.

Actuellement, les vingt-neuf agglomérations dotées d'une
agence d'urbanisme regroupent plus de onze millions de cita-
dins, une part importante de l'emploi industriel national et
une part plus importante encore des services publics et privés
de niveau supérieur.

Les élus locaux s'inquiètent de plus en plus du désengage-
ment de l'Etat dans le financement des agences d'urbanisme.

Ce désengagement de l'Etat amorcé depuis de longues années
semble devoir s'accélérer puisqu'il a été envisagé de supprimer
la participation de l'Etat pour 1934 . L'intégration dans la dota-
tion globale de décentralisation d ' un montant correspondant à
l'actuelle participation de l'Etat ne peut en aucun cas être
satisfaisante, puisque, répartie sur toutes les communes de
France, elle entraînera une diminution de la part perçue par
les communes membres d'une agence et augmentera d'autant
ia charge déjà très lou rde qu'elles supportent.

Initialement . en 1967, l'Etat finançait 80 p . 100 des dépenses
de l'agence d'ur banisme pour l'agglomération strasbourgeoise.
Actuellement, il n'en finance plus que 33 p . 100, alors qu'entre
1970 et 1977, la participation de l'Elat couvrait environ la
moitié des dépenses de cette agence.

Si mes informations sont exactes, vos services ont été chargés
de préparer un rapport sur l'évolution de la politique de l'Etat
concernant les agences d'urbanisme d'agglomération . Ce rapport
devrait être déposé dans le courant de ce mois et déboucher
sur une prise de position gouvernementale.

M. le Premier ministre a affirmé à diverses reprises qu'au-
cune modification ne serait apportée au système actuel de
financement des agences d'urbanisme sans une large consul-
tation des élus concernés.

tri Cette question, n" 352, est ainsi rédigée :
« M . Emile Kochl demande à M . le minist re de l ' urbanisme et

du logement de bien vouloir lui faire ronnaiire son point de vue
quant au financement des agences d ' urbanisme par l ' Etat . I-es élus
locaux s ' inquiètent de plus en plus du désengagement de l'État
dans le financement de ces agences . Ils insistent sur la nécessité
du maintien du financement des agences d'urbanisme par l 'Elat
en 1981.

« Ce désengagement rie l' Elat, amorcé depuis tic longues
années, semble devoir s 'accélérer, puisqu ' il a été envisagé de
supprimer cette participation et de faix figurer les subventions
correspondantes dans la dotation globale de décentralisation . Or,
cette dotation, répartie étalement sur l ' ensemble des communes
de France, entraînera une diminution de la part perçue par les
communes membres d'une agence d 'urbanisme. Initialement, l ' Étal
finançait 80 p . 100 des dépenses de l ' agence d ' urbanisme de Stras-
bourg . Actuellement, il n' en finance plus que '33 p . 1(10.

« 2" Dans le cadre de la décentralisation, la nouvelle répartition
des compétences entre l't' tal et les collectivités locales nécessitera,
plus encore que par le passé, une coordination des actions d'amé-
nagement de l 'espace, dans lesquelles les collectivités publiques,
y compris l'Elat, sont parties prenantes. Les tuteures d ' urbanisme
sont l 'Instrument privilégié de cette coo r dination . Elles permettent
aux collectivités locales et à l ' Etat d'étudier ensemble les problèmes
posés et de définir les objectifs communs .
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Monsieur le ministre, je me permets d'insister auprès de
vous afin que l'Etat continue de participer au financement (le
ces agences de la même manière que les années précédentes.

M . le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M . Roger Quilliot, nciuietre de l'urbanisme et du logement.
Monsieur le président, messieurs les députés, le Gouvernement
porte un intérêt particulier à l'activité des agences d'urbanisme
cire M. Koelh vient d'évoquer. Elles permettent en effet à l'Etat
et aux collectivités locales de coopérer utilement en matière
d'études et d'aménagement à l'échelon des grandes agglomé-
rations.

Comme vous l'avez rappelé, monsieur le député, elles ont été
créées par la loi foncière de 1967 . il en existe aujourd'hui
vingt-neuf qui ont largement fait la preuve de leur efficacité.
Eil ont en effet su s'adapter avec souplesse à l'évolution des
conditions de développement et de gestion de ces aggloméra-
tions et jouent aujourd'hui un rôle au moins aussi important
qu'autrefois.

C'est pourquoi l'Etat leur attribue des subventions selon des
règles qui n'ont pas varié depuis plusieurs années : le taux de
subvention normal est voisin de :33 p . 100, un taux supérieur
étant toutefois consenti aux agences nouvellement créées pen-
dant les premiers exercices, puisqu'il s'en crée encore.

On ne peut donc parler d'un désengagement tic l'Ela( à
l'égard de ces agences, nais plutôt d'une interrogation qui ne
date pas d'aujourd'hui . Je vous renverrai en effet, monsieur le
député, à un petit ouvrage de droit qui a été publié aux Presses
universitaires de France sur cette question et qui montre que,
depuis maintenant près de quinze ans, un débat s'est instauré
entre le ministère de l'i : :térieur et le ministère de l'utbanisme —
ou plutôt de l'équipement à l'époque — le premier considérant
que ces agences auraient du ne plus être financées par l'Etat
depuis très longtemps et le second s'étant toujours efforcé de
leur donner droit de cité . Le débat a donc été largement ouvert
avant que la loi de décentralisation n'intervienne.

Ce qui est en question aujourd'hui, c'est la place de ces
organiernes dans le nouveau contexte institutionnel, tel qu'il
résulte de ta loi du 7 janvier 1983 portant nouvelle répartition
des compétence ; en matière d'urbanisme entre les collectivités
locales et l'Etat.

Le Parlement et le Gouvernement ont reconnu, à l'issue de
la discussion engagée lors du vote du budget de 1983 — et vous
vous souvenez que j'ai fait procéder à une rectification en la
matière — qu'il était trop tôt pour tirer les conséquences de
la décentralisation pour les agences d'urbanisme . Les modalités
de la contribution financière de l'Etat au fonctionnement de
ces agences sont restées, en conséquence, 'pour l'exercice budgé-
taire 1983, entièrement semblables à ce qu'elles étaient pré-
cédemment.

C'est dans le cadre de la préparation du projet de budget
pote' 1984 que le Gouvernement définira la position qu'il entend
prendre vis-à-vis des agences, au moment où la loi du 7 jan-
vier 1983 ent rera en application.

La réflexion dès à présent conduite à cet effet au sein des
différents services de l'Elat intéressés débouchera prochaine-
ment . Ses résultats — l'avant-projet — feront l'objet, comme
prévu, d'une concertation avec la fédération nationale des
agences d'urbanisme avant de recevoir leur t raduction budgétaire.

Je ne puis évidemment préjuger ni les conclusions du Gou-
vernement ni le résultat des échanges qu'il pourra avoir avec
la fédération nationale des agences d'urbanisme.

M. le président. La parole est à M . Koehl.

M . Emile Koehl . Monsieur le ministre, je vous remercie pour
les précisions que vous venez de nous apporter.

Dans le cadre de la décentr alisation, la nouvelle répartition
des compétences entre l'Etat et les collectivités locales néces-
sitera, plus encore que par le passé, une coordination des
actions d ' aménagement de l'espace, dans lesquelles les collecti-
vités publiques, y compris l'Etat, sont parties prenantes . Les
agences d'urbanisme sont l'instrument privilégié de cette coordl-

nation . Elles permettent aux collectivités locales et à l'Etat
d'étudier ensemble les problèmes posés et de définir les objec-
tifs communs.

Structures décentralisées, les agences s'adaptent facilement à
la diversité des situations locales, qu'il s'agisse des problèmes
posés par le développeraient économique, la gestion des services
collectifs, la politique du logement ou la qualité de l'urbanisme
quotidien.

Dans le nouveau jeu des relations entre collectivités publi-
ques, l'El :! conserve d'importantes attributions en matière de
planification et d'aménagement urbain . Il est donc légitime et
de son intérêt qu'il continue de participer au fonctionnement
et au financement des agences d'urbanisme sur lesquelles il
s'appuie pour la mise en oeuvre des politiques dont il garde
la responsabilité.

M. k président . Pour des raisons personnelles, j'ai écouté
avec beaucoup d'attention, vous n'en doutez pas, votre question,
monsieur Koehl, et la réponse de M . le ministre.

ENI'fmEPRISES ALSACIENNES DU BSTINIEéIT

M . le président . La parole est à M. Gengemvin pour exposer
sa question W.

M . Germain Gengenwin . Monsieur le ministre de l'urba-
nisme et du logement, je suis heu reux de pouvoir vous poser
directement cette question.

Lors (le la session de printem p s de 1982 et lors de la session
d'automne de cette mérite année, j'ai déjà appelé votre attention
sur les inquiétudes des professionnels du bâtiment et des travaux
publics, confrontés à une situation que je qualifiais alors d'an-
goissante . tout particulièrement en Alsace.

Aujourd'hui . ce n'est plus d'inquiétude qu'ii s'agit . La pro-
fession du bâtiment et des travaux publics est véritablement
sinistrée, et s'il existait un plan Orsec pou r les catastrophes
qui ne sont pas naturelles, je vous demanderais de l'appliquer
d'urgence.

En effet, jamais, depuis la guerre, la situation des entreprises
de ce secteur n'a été aussi catastr ophique . En quelques mois,
l'Alsace a connu une véritable cascade de dépôts de bilan . La
liste serait trop longue à énumérer. Je citerai seulement la
Société d'applications et de constructions industrialisées — la
S. A . C. 1 . — car elle a entraîné dans son sillage de nombreuses
sociétés de sous-traitance de second œuvre.

En vous posant nia question, le 15 octobre dernier, je vous
avais prévenu, monsieur le ministre, d'une telle éventualité . Je
ne m'étais, hélas ! pas trompé Et l'on s'attend encore à de mul-
liples antres dépôts de bilan avant la fin du premier semestre,
suivis de nombreux licenciements, dont certains vont, malheu-
reusement, être annoncés d'ici quelques jours dans une des
plus grandes entreprises de nia circonscription.

Quelques chiffr es incontestables permettent de mesu r er cette
dégradation.

On note une baisse des nuises en chantier approchant 50 p. 100
en deus ans, le nombre des permis de conetruirc passant de
3 015 en décembre 19112 à 2 492 en mars 198:3 et le volume
des constructions autorisées atteignant seulement 1 974 en
février 1983, alors qu'il était de 3 141 en décembre 1982.

Quant au nombre des prit .s conventionnés, de 3 940 en 1981,
nous ne sommes plus qu'à 3 418, et leur montant, en francs
constants, est passé de 885 titillions à 800 millions pour cette
même période.

11) Celte question, n" :351, est ainsi rédigée :
e M . Germain Gengenwin appelle à nouveau l'attention de

M . le ministr e de l'urbanisme et du logement sur la situation dos
entreprises alsaciennes du b :ulinlent confrontées à un véritable
sinistre de leur profession.

a Les dernières statistiques de mare 1983 confirment, s ' il en
est besoin, la progression continue de la dégradation de ce secteur
important de l ' économie alsacienne qui n'a jamais connu, depuis
la dernière guerre, de jours aussi noirs.

. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu 'Il entend prendre pour permett re à ces nombreuses
entr eprises do retrouver un taux d'expansion qui leur permette do
répondre aux besoins et de sauvegarder les emplois . u
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En ce qui concerne les travaux publics . ce n'est guère plus
encourageant, le plan de rigueur retouchant ou remettant en
cause la deuxième tranche du fonds de grands travaux.

Du jamais vu en Alsace !

Et bien entendu, monsieur le ministre, le triste et inéluctable
corollaire de cette situation est un nombre de demandeurs d'em-
ploi qui, pour la seule industrie clu butinent, et dans une région
déjà durement touchée par le chômage, a doublé depuis
aoitt 1981, passant de 2 509 à 5 766 en février 1983.

Alors, que faire si nous ne voulons pas voir disparaitre une
à une nos entreprises? Monter les prix? Continuer à licencier ?
Un emploi dans le bâtiment, c'est deux emplois pour la France.
Un dépôt de bilan, c'est la collectivité qui perd ses recettes
fiscales et sociales tout en ayant à indemniser des chômeurs
supplémentaires . ("est aussi l'accroissement de travail noir.
Les conséquences du plan de rigueur vont encore accabler une
industrie où la part de main-d'a uvre est considérable alors que
l 'effort d équipement n 'est pas terminé et que les besoins
existent.

Monsieur le ministre, j 'avais exprimé à M . Labarrére, qui vous
représentait, mes doutes sur l ' efficac•iIc' des mesures annoncées
à l ' époque.

Aujourd'hui, au nom des quelque 80000 Alsaciens concernés.
je vous demande à nouveau : qu ' allercuns faire, monsieur le
ministre "

M. le président . La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M. Roger Quilliot, ntiuictr'e de l ' urbanisme et du logement.

Monsieur Gengenwin . vous appelez à nouveau non attent i on sin'
la situation difficile du bâtiment en Alsace . A la effile d'obser-
vations de vous-même et de plusieurs de vus collègues, je nie
suis rendu à Strasbourg où j'ai réuni les parlementaires et les
représentants du hàtimcnt afin d'étudier les problèmes qui se
posaient à eux.

Je répondrai d'abord sur le logement qui, je le rappelle,
n'est qu'un élément clans lc' butinent dont il ne représente
même pas la moitié de l'activité pour l'ensemble de la France
— et l'Alsace se situe dans la moyenne.

Entre 1975 et 1980 . le nombre de logements commencés en
Alsace a décru de 15 600 à 8400. I, 'cvolution est donc déjà
ancienne, et fait u ppa rai t re une courbe décroissante extrcme-
ment rapide . Cette dégradation continue a été stoppée en 1981.
I :année 1982 s'est située à un niveau légèrement supérieur à
celui de 1980, malgré le recul de la maison individuelle clans
le secteur libre et les anticipations défavorables de la clientèle
des prêts conv entionnés.

Les derniers chiffres disponibles, relatifs au premier trimestre
1983 . font apparaitre une progression de 23 p . 100 des mises
en chantier par rapport à la mène période de 1982

Nous ne comparons pas, je le souligne, exactement la même
chose . En effet, vous avez comparé des chiff r es du dernier tri-
mestre 1982 à certains chiffes du premier trimestre 1983 . Or
nous savons qu'il existe des variations au cours des différentes
périodes de l'année . (''est pourquoi je procéderai pour ma part
à des comparaisons entre nri'mcs mois.

L'évolution constatée s'explique pal' l'effort consenti par les
pouvoirs publics. C'est ainsi que la progression en valeur des
crédits consommés en Alsace en 1982 par rapport à l ' année
précédente a été de 63 p . 100 pour les prêts locatifs aidés et de
15,3 p . 100 pour les prêts d'accession à la propriété.

La demande de prêts locatifs aidés reste très forte et dépasse
largement les disponibilités . D'après les informations dont je
dispose, la consommation de ces prêts était, au 31 mars, de
65 millions de francs sur 137 millions . Compte tenu de la régu-
lation, ce chiffre ne pouvait guère être dépassé.

Pour les prêts d'accession à la propriété, en revanche, la
consommation reste inférieu re à la nor mle, puisqu'elle s'établit
à 34 p . 100 des crédits disponibles pour l'Alsace au cours des
deux premiers trimestres de l'année . Cela tient sans doute à des
réactions psychologiques de la part de la population, aux craintes
liées à l'instabilité de l'emploi oit encore à la s desolvabilisation s

de certains ménages .

Dans le domaine de l'amélioration de l'habitat social, aux 26
millions de francs de la dotation normale de 1982 pour les
I'alulos se sont ajoutés 17 millions de francs provenant de la
premiére tranche du fonds spécial de grands travaux . Là encore,
les crédits sont en augmentation sensible par rapport à 1981.
I,es dotations déjà en place pour 1983, soit 21 millions de francs,
sont comparables à celles de 1982 à la même époque, compte tenu
de la régulation.

Malgré l'effort incontestable des pouvoirs publics pour sou-
tenir l'activité de la construction, la situation de l'emploi clans
le secteur du bâtiment alsacien s'est effectivement dégradée
en raison du recul enregistré en 1982 sur deux grands marchés :
la maison individuelle dans le secteur libre --- et je crois que
les résidences secondaires tenaient une place importante dans
la construction -- et les locaux autres qu'habitations, notam-
ment dans le haut-Rhin, en liaison avec les difficultés de l'éco-
nomie et tout particulièrement de l'industrie . 1 .a construction
industrielle et la construction de bureaux ont subi un recul
tr ès net. l .a mauvaise conjoncture que connaît la République
fédérale d'Allemagne a largement contribué à aggraver cette
situation.

Pour 1983, le budget de mon ministère, maintenu en nombre
de logements au niveau clec,• de 1982, contribuera au soutien
de l'activité du bâtiment en matière de logements, puisque
je n'ai pas la maitrise directe des autres secteurs.

Par ailleurs, le taux d'intérêt des prêts d'accession à la pro-
priété a été abaissé d'un point le l'' janvier 1983 . C'était la
première fois depuis de très nombreuses années . ( ' elle baisse
se traduit par un allégement des remboursements, notamment
pendant les deux premières années, améliorant ainsi la solva-
bilité des accédants.

Mais je reconnais, et je l 'ai déjà souligné à plusieurs reprises,
que les perspectives de désinflation conduisent certaines per-
sonnes à différer leur décision : pourquoi . se demandent-elles,
emprunter à 9,95 p . 100 si l'inflation doit être ramenée à
6 p. 100? Ne vaut-il pas mieux attendre que les taux aient
baissé? Ce sont là des phénomènes psychologiques que nous
ne mait'isons pas et pour lesquels il n'existe pas de solution
toute faite.

En ce qui concerne les prêts conventionnés, une reprise s'est
manifestée depuis l'été dernier suite à la baisse de leur taux
de référence de 14,9 p. 100 à 13,6 p. 100 en février 1983 . Hier,
une revue spécialisée dans les problèmes du bâtiment signalait
un nouveau recul de 0.55 p. 100 pour les prêts conv entionnés
clans une quarantaine d'organismes bancaires . C'est une inci-
tation à leur consommation . Je signale qur, au niveau nationel,
le rythme de consommation est de 12 000 prêts par mois, ce' qui,
sur l'année, dépasse le total prévu, soit 140 000.

La consommation, en revanche . est nettement moins bonne en
matière de prêts d'accession à la propriété

Le Gouvernement prépare actuellement un ensemble de mesu-
res visant à éviter que le secteur de la construction ne soit affecté
par le plan d'assainissement de notre économie annoncé le
25 mars dernier . Je m'en suis ent r etenu avec M. le ministr e
de l'économie, des finances et du budget qui, je pense, rendra
publiques diverses décisions à ce sujet dans les prochaines
semaines.

Nous espérons ainsi limiter le recul d ' une activité qui, je le
répute, n'est pas malheureusement que celle du logement, niais
du bàtiuu•nt dans son ensemble, y compris les cnnstruclinns ccl-
lcctives, et là nous touchons à un autre aspect des choses . Vous
savez, monsieur le député, que beaucoup de collectivités locales
ont terminé l'essentiel de leurs équipements, par exempte de
leurs équipements scolaires . ('e sont autant d'activités qui font
défaut au bàtinu'nl, et vous c'n connaissez les effets tant dans
votre département que dans les autres départements français.

M. le président . La parole est à M . Gengenwin.

M. Germain Gengenwin . Monsieur le ministre, nous n'allons
lias nous battre sur les chiffres . En hommes réalistes, nous
devons voir la situation telle qu'elle est, et je constate que vous
êtes d'accord avec moi pour souligner le pessintisnte des inté-
ressés et rcconnaitre la réalité telle qu'elle se présente sur le
terrain.

Vous venez d'indiquer que le Gouvernement prévoit de pren-
dre des mesures . Je crois pouvoir affirmer que les profession-
nels sont les premiers à les attendre, notamment en Alsace .
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ELECiIONS RÉGIONALES ET CUMULS DE MANDATS

M. le président. La parole est à M. Baume) pour exposer sa
question (1).

M. Jacques Baume) . Ma question s'adressait effectivement
à M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, qui
m'a demandé, ce dont je le remercie, bien vouloir excuser son
absence ce matin.

Ma question est double.

D'une part, le Gouvernement peut-il préciser à la représen-
tation nationale la date à laquelle pourraient avoir lieu les
prochaines élections régionales ? Une certaine équivoque sub-
siste à cet égard . Je comprends, certes, que nous ne puissions
obtenir du Gouvernement une date précise, mais il serait utile
de savoir s'il compte envisager ces élections en 1984 ou en
1985 . En effet, 1984 sera l'année des élections à l'assemblée
des Communautés européennes et 1985, celle des élections
cantonales.

D ' autre part, que devient le projet . qui avait été en v isagé
et . à un moment donné. annoncé par les po rte-parole du Gou-
vernement, concernant le non-cumul de mandats électifs, de
responsabilités politiques? On en a beaucoup parlé l'année
dernière . On en parle beaucoup moins aujourd'hui . I1 serait inté-
ressant de savoir si le Gouvernement pour suit l'étude cle ce
projet et s'il est prévu d'en discuter devant le Parlement dans
un délai plus ou moins rapproché.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'urbanisme
et du logement.

M . Roger Quilliot, ministre de l'urbanisme et du lo g e'nes+t.
Monsieur Baume), vous avez bien voulu excuser M . Defferre
qui, retenu, m 'a prié de le représenter en la circonstance . I1
vous a d'ailleurs informé de l'impossibilité dans laquelle il était
d'être présent ce matin.

Sur le premier point de votre question, les représentants à
l'Assemblée des Communautés européennes sont élus pour
cinq ans, Leur mandat arrive donc normalement à expiration
en juin 1984 — éléments que nous connaissons, mais qu'il n'est
peut-être pas inutile de rappeler.

Aux ternes de l'article 10 de l'acte du 20 septembre 1976
relatif à l'élection des représentants au suffrage universel
direct, c 'est au Conseil des ministres de l'Europe de fixer
la période durant laquelle ces élections auront lieu clans les
différents Etats membres, après avis de l'assemblée . Cette
période électorale doit se situer dans une fourchette qui com-
mence un mois avant et se termine un mois après le cinquième
anniversaire de l'élection précédente, c'est-à-dire entre le 10 mai
et le 10 juillet 1984.

Le Conseil des ministres et l'assemblée ne se sont pas encore
entendus sur une date, et le Conseil devrait évoquer ce sujet
lors de cette réunion des 25 et 26 avril . Il est d'ores et déjà
vraisemblable que la période qui sera en définitive retentie
se situera au cours du mois de niai 1984

En toute hypothèse, la date du renouvellement de l'assem-
blée des Communautés européennes — assemblée étrangère à
l'ordre institutionnel français, selon les termes miettes du
Conseil constitutionnel — est totalement indépendante de la
date de la première élection au suffrage universel des conseils
régionaux. Aucune décision n'a été prise par le Gouvernement
en ce qui concerne la date de cet le dernière consultation . En
tout état de cause, il devra, au préalable, se prononcer sur le
mode de scrutin applicable à l'élection des conseils régionaux.

En ce qui concerne le second point de votre question, mon-
sieur Bautnel, M . Gaston Defferre a dû vous dire qu'il estimait
pour sa part ne pas être en mesure de fournir une réponse
sur le problème du non-cumul des mandats, qui n'a pas été
réexaminé par le conseil des ministres.

(1) Cette question, n" 350, est ainsi rédigée :
t. st.

« M. Jacques Raumel demande à M . le ministr e de l ' intérieur
et de la décentr alisation s'il lui est possible de lui préciser a
quelle date auront lieu les élections a tx conseils de région, compte
tenu de la fixation obligatoire des élections européennes en 1984.

a D 'autre part, il souhaiterait savoir oit en est le projet de loi
concernant le non-cumul entre un certain nombre de mandats et
des fonctions électives . s

POLITIQUE DU GROUPE SAINT-GOBAIN

M. le président . La parole est à M. Hage, pour exposer sa
question (1).

M . Georges Hage . Monsieur le ministre chargé des P .T .T ., la
situation du groupe Saint-Gobain appelle plusieurs observations
que je classerai en trois parties pour la commodité de l'exposé.

Je veux d'abord évoquer les choix de stratégie.

Saint-Gobain avait deux grandes activités, les métiers tradi-
tionnels liés, pour l'essentiel, à l'industrie du bâtiment et à la
filière bois, et l'informatique . Cette dernière activité a été
retirée du groupe . Pour la remplacer, la direction s'oriente
vers la recherche d'un secteur en expansion et à forte renta-
bilité et poursuit ses investissements à l'étranger en privilégiant
non pas les efforts positifs pour l'emploi en France et la balance
commerciale, mais l'expansion du groupe.

Sa stratégie apparoir ainsi encore proche --- sinon identique --
de celle retenue avant la nationalisation . La cohérence avec la
politique industrielle de l'Etat n'est pas assurée . La réduction
du déficit extérieur, la rccouquite du mare•hé intérieur, la lutte
confi te le chômage sont aillant d'objectifs ignorés . Au contraire.
la mission du groupe devrait .s'inscrire clans la réalisation de
ceux-ci.

A cet effet, les capacités essentielles du groupe devraient
être mobilisées dans deux dircrlions, et d'abord dans ses métiers
traditionnels.

t 11 Cette question, n" 153, est ainsi rédi g ée :

« M . Georges liage appelle l'attention de M . le ministre de l ' in,
dustrie et de la recherche sur la politique de groupe Saint-Gobain,

« Alors que la direction s 'était engagée a maintenir globalement
l'emploi en Ft'ance, des informations récentes permettent de
craindre tue réduction importante d'emploi .,.

« Pour Isover, le (plan d ' adaptation

	

fait état d'un „ sureffectif s
de plus tic 1 600 personnes.

• Plusieurs autres sociétés sont également concernées par les
ceductions cl ' entplois, et notatmntent F:veritthe, R U .L ., :kantien
Duval . Le secteur de la robinetterie serait mime en voie de
liquidation

s Cette politique est prenentee au cas par cas aux représentants
des travailleurs cantine la seille politique possible.

« La stratégie de Saint-Cubain nationtdisé semble, de ce fait, très
proche de celle adoptes, avant le printemps 19 :i1.

« Ainsi, la direaion privilégie son développement international
et ta rentabilité immédiate, sans réelle cohérence stratégique,

« 1, .t préparation du contrat de plan devrait être mise à profit
pour faire émerger une antre st•ategie plus renferme aux intérêts
nationaux, ce qui n'a pas cté le cas pour le cont rat portant sur la
période 1933-1485.

• .- cet effet, il appa 'ait né cessaire . d'une part, d'encourager les
discussions entre les directions d'entreprises et les ta vailleurs ou
leurs représentants, en vue de conclure des contrats productivité-
emploi et, d ' autre parl, de développer les consultations et les
recherches . afin de définir la place du groupe dans l'industrie fran-
çaise, en cohérou'e avec la politique iudusiticlle de l'lat.

Le ministre de l ' indust rie et de la recherche doit donc être
en mesure :

s

	

I)e connaitr les potentialités du groupe et les besoins du
marché ;

s 2” De contrôler l ' application du contrat de plut taittellement
celui signé pour 1933 . 1985.

« Il dent :uute donc ie M . le ministre de l'industrie et de la
recherche

s 1" St tes suppressions d' emplois annoncees ou pri'visibles avaient
été prévues au vontrat de pl„n et s ' il estime en cohérence avec
la politique industr ielle de l'l'tal les nclnelles orient :,lions de la
direction du ,groupe Sa.int-Cnhain ;

«2" I .e montant des capitaux publics dont a bénéficié le groupe
au titre des années 1982 . 1985, et sous quelle forme ils ont été
attribués;

• 3" Quelle est t ;, sit draie préconisée pour le groupe et la part
d ' efforts qu'il cloil consacrer en France :

« — à ses secteurs traditionnels, et particulicrement aux isolants
et à la litière bois,

« — au développement de nouvelles activités ;

a e Dans la discussion des contrats de plan, comment il entend
encourager les directions d'entreprises du groupe à établir avec
les travailleurs des contr ais de pt'uduc'tivité•emploi .
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Nous avons un grand programme d'économie d'énergie. Il

	

les effectifs, elle se retourne vers les travailleurs et leurs

	

parait aberrant d'économiser des importations de pétrole en

	

syndicats pour obtenir leur consentement en présentant sa
	Important nos matériaux isolants . C'est pourtant ce qui se fait,

	

décision comme inéluctable.
et cela risque de s'aggraver si le groupe continue de réduire
ses capacités de production et refuse d'engager les recherches
nécessaires pour développer de nouveaux matériaux.

Par ailleurs, je veux appeler tout particulièrement votre atten-
tion sur le rôle que le groupe pourrait jouer clans la filière

bois s qui représente 15 milliards de déficit et où
il est bien imp l anté, tant dans l'industr ie du bois que dans celle
de la pâte à papier. Les investissements prévus clans ce secteur
semblent très éloignés des besoins . Un réel plan de développe-
ment de nos capacités fait défaut . Aussi serait-il souhaitable
que la discussion du contrat de plan soit mise à profit pour
engager le groupe dans ce secteur.

Après avoir perdu l'informatique, le groupe a besoin d'un autre
pôle de développement . Pourquoi ne pas l'inciter à s'engager
dans les matériaux nouveaux liés à ses secteurs traditionnels et
dans lesquels ses compétences sont réputées?

Enfin, on ne peut parler de la stratégie du groupe sans
évoquer sa propension à s'implanter à l'étranger : République
fédérale d'Allemagne . Espagne . Amérique latine et Etats-Unis,
pour ne citer que les principales zones d ' implantation . Il serait
intéressant de connailre les effets, sur notre balance commer-
ciale et sur not re balance des paiements, de ces implantations.
Il est à craindre que l'expansion externe du groupe ne se fasse
au détriment de la capacité de production de notre industrie,
et donc au détr iment de l'emploi et de l'équilibre, ce qui serait
contraire à l'orientation du Gouvernement.
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,l'en viens à mon deuxième point . Quelques décisions en cours
d'exécution ou envisagées tendent à prouver que dette hypothèse
est fondée . Ainsi, le plan d'adaptation d ' lsover prévoit la réduc-
tion d ' environ 50 p. 100 des effectifs.

Certes . les résultats de celte société posent un problème, mais
la solution retenue . si elle supprime les perles, affaiblit la capa-
cité de production et laisse une part supplémentair't' du marché
à la concurrence étrangère . Le :mute n 'y perd pas forcément,
puisque ce sont ses usines de République fédérale d'Allemagne,
d'Espagne ou de Belgique qui four niront les commandes que
ne pourront satisfaire les usines françaises.

Mais pour autant, et à juste raison. les verriers de Saint-
Gobain d'Aniche, que je connais bien . sont irrités, protestent et
proposent des solutions . A Saint-Gohain-.\niche . la direction a
élaboré en 1930 un plan social qui a fait chuter les effectifs de
834 agents à 556 . Ils étaient de 1 162 en 1973, et je les ai connus
pioches de 2000. Aussi, la C .G .T ., en accord avec les
syndicats C.G.T. de Renault-Douai et Boussois-Aniche, reven-
dique des investissements à l'usine de Saint Gobain-Aniche pour
reconquérir le marché du pare brise à l'heure des feuilletés
obligatoires.

En particulier, elle réclame la création d'un four et d'une
chaine de feuilleté ; l'augmentation des productions de glaces lalé-
raies pour automobile -- dont 511 p . 100 sont actuellement impor-
tées -- et le développement sur place de la production de
verre mince entr ant dans la fabrication du feuilleté et dont
aujourd'hui l'usine de Boussois-Aniehe, pourtant sa voisine,
importe l ' essentiel de Belgique.

La même démarche qui frappe Isovcr est retenue pour Everi-
tube. La direction envisage de dépenser plus de 15 millions
de francs pour réduire le nombre d'emplois, laissant ainsi de
nouvelles parts de marché soit à l'étranger, soit à la concur-
rence privée.

Elle se ddsengege dans la robinetterie, et des menaces de
suppression d'emplois planent dans la nouvelle société R .O.L.
— Rougicr-océan-J,andex.

Dans tons les cas, la ligne parait êt re la mime . Au lieu de
l'expansion, c'est la réduction des capacités françaises qui est
recherchée. On ne peut s'empêcher de penser que la direction
de ce groupe préfère l'ét ranger, sur tout parce qu'elle a les
mains plus libres et peut poursuivre l'ancienne politique, ignorant
les intérêts du pays et des travailleurs.

Enfin, on trouve la mémo persistance dans les rapports avec
les travailleurs et leurs syndicats.

Certes, la direction du groupe ne peut ignorer les contr aintes
de la loi . Elle fait effort pour s'y conformer, mais en évitant
le dialogue sur l'essentiel . Ainsi, après la décision de réduire

Ce n'est pas notre conception de la concertation.

Ce sont les choix qui doivent donner lieu à un débat . Les
travailleurs sont riches d'expérience. Ils peuvent apporter des
solutions originales aux difficultés des entreprises . Ils connais-
sent les gaspillages et les pertes d'efficacité qui peuvent 'être
évités. Aussi, je pense que l'élaboration du contrat de plan
devrait donner lieu à une large concertation . Elle pourrait trouver
sa matérialisation par usine, ou unité de production, clans un
contrat entre les travailleurs et la direction concernée . Ce
contrat garantirait la pleine efficacité du travail et des inves-
tissements, c'est-à-dire la-productivité: et l'emploi.

L'automatisation des chaînes Renault à Douai est un ton
exemple d'efficacité d'une bonne concertation.

Si l'intervention des travailleurs est gage d'un bon contrat de
plan . il n'en est pas moins nécessaire que l'Etat, pour la part qui
est la sienne, veille à la cohérence de la politique industrielle
et s'assure de l'application du plan.

Le ministère doit pour cela en avoir les moyens et intervenir
en tant que de besoin . Cela ne me semble pas incompatible avec
l'autonomie de gestion des entreprises et la responsabilité du
conseil d'administration.

Il est de la responsabilité du Gouvernement d'assurer la
cohérence ent re les décisions des groupes et la politique indus-
trielle de l'Etat, et c'est parce que cette cohérence et l'exercice
des droits des travailleurs .sont . pour le moins, discutables que
votre réponse, monsieur le ministre, est attendue avec intérêt
par les salariés concernés.

Mme Colette Goeuriot . Très bien !

M . le président. La pn•ole est à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé des P .T .T.

M . Louis Mexandeau, ministre délégue auprès du ministre
de l'industrie et de la recherche, chargé des P . T. T.
Monsieur Nage, je vous prie. d'abord d'excuser l'absence de
M . Laurent Fabius . qui, empèché . m'a demandé de le repré-
senter.

Le groupe Saint-Gobain s'est engagé, dans son contrat de
plan, à contribuer au maintien de l'emploi en France par
trois voies différentes : soit par des créations d'emplois dans
les activités industrielles du groupe ; soit par des diversifica-
tions nouvelles, internes au groupe ; soit par des créations
d'activités extérieures au groupe.

Par ailleurs, plusieurs engagements sur la manière de t raiter
les problèmes d'emploi ont été pris par Saint-Gobain : concer-
tation avec les partenaires sociaux ; pas de licenciement sans
proposition de reclasseraient prenant en compte la qualifi-
cation, le salaire du travailleur concerné ; élargissement des
moyens de Saint-Gobain-Promotion ; appui aux l' . M . I . créat r ices
d'emplois.

Une filiale de la tranche isolation . Isovcr, a établi un plan
de redressement, qui prévoit une forte réduction des effectifs.
Les pouvoirs publics ont veillé à ce que soient respectées les
orientations sur lesquelles s'est engagée l'entreprise, tant en
ce qui concerne l'emploi qu'en ce qui concerne les axes
d'action retenus spécifiquement pour le secteur isolation :
montant des programmes d'investissements, accroissement de
la productivité, maintien de l'avance technologique notununent.

Dés lors que ces orientations sont respectées, le plan de
rndressement dont il s'agit relève de la responsabilité de
l'entreprise.

En 1982, la compagnie Saint-Gobain a bénéficié d'un apport
en capital de 400 millions de francs. En 1983, l'augmentation
des fonds propres prévus pour la compagnie s'élève dans le
contrat de plan f 750 millions de fr ancs, dont une partie sera
apportée par l'Etat. Ce montant comprend l'émission de titres
participatifs prévue pal' la compagnie Saint-Gobain.

Le groupe a deux axes stratégiques majeurs : se renforcer
dans ses métiers traditionnels, dont il doit constamment assu-
rer la modernisation et la compétitivité ; rechercher éventuel-
lement une diversification dans un secteur en expansion plus
rapide que les marchés où il est actuellement placé .
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En 1983, le groupe prévoit un programme d'investissement
industriel en France de 1 .5 milliard de francs. dont environ
85 millions pour l'isolation et 300 millions pour le bois-papier.

L'effort à consacrer à une diversification sera fonction de
l'opportunité qui se présentera et des capacités du groupe.

Comme l'ensemble des entreprises nationales . en vertu du
contrat de plan . Saint-G.,bain doit contribuer activement à la
mise en œuvre de la politique de l'emploi qui est colle des
pouvoirs publics, notamment en ce qui concerne les contrats
de solidarité.

M. Georges Hage . Je souhaite répondre . monsieur le président.

M. le président . Votre temps de parole est épuisé, mon cher
collègue. mais, à titre exceptionnel . je tous donne la parole
pour une tries breve repense.

M. Georges liage . Je serti très bref . monsieur le président.
Je ion- remer'c'ie, monsieur le ntinislre, de vole réponse, que
j'ai ieeutée avec beaucoup d'attention . !min de mot la pensée de
m ' opposer à l'autonomie de gestion des entr eprises nationalisées.
Macis je recommande vivement au Gouvernement, qui a confié
des missions eu secteur nationalise, de veiller à ce qu'elles soient
conte :etenieni remplies . à ce que les fonds il'Etat que nous y
invedi-s ms :mien' bien utiiisés . à ce que la transparence soit
aesrirbi• in à co que ce, entreprises demeurent les u fers de
lance

	

de notre industrie nationale.

B .t,stNs Fi lririFintE .S F:7' SIreilrtb,uE

M. le président . La priride est à Mine Roeuriot, pote' exposer
sa ((e psilon (ti.

il

	

lette question . n' 5.53, est ainsi rédieee :
.. Mine Colette Goeuriul attire l 'ettent a.un de M . le mini .elre rie

l'industrie et de la secte' •' .r ,tr retenir des basins fernferes et
de !a sidérurgie.

Cette question pru1oit c et elargit celle preeedemnu•nt ponce
le Id décembre 1982, va' la situation des bassins ferriferes de
Lestaine et de Normandie, connue de la eeictén i"gie française, s' e s t
encule agent,. depuis celte raie.

Plusieurs phénu :ucne .' '.0111 très prenrunpallls :
le maintien à un niveau l''ès élevé des importations de

minerai de fer ivaleré la chute de moins 13 p . 1153 de la
piuducriou de furie cl 'effiiiede : et l'achat a l'étranger, en 1982,
de 13,7 alit!ian' rte• I,rnncs di' minerai poei _,, mi l liard ; de francs;

e — la baisse de nus exportation ., de minerais français ent'ainant
un déficit de 2,27 milliard, de franc .; i plue 2' :11 million, en 198U;

• mime digradalion de nos échanges extérieurs concernant
nos produits siderurgiques (moins 20 p. l00r ;

aggravation, pou r le premier tr ime-ore 1983, dans les mines
et la .sidérurgie, du chômage partiel ou conjoncturel (doute jours
de travail dans les mines de fer, quinze à vingt .jours dans tri
sldérurgie' enliainanl des perles de cataire, de moins 7000 fi-unes
à moins 12010 franc,, ,clou la catégorie prufe,sinnneile por 1982,
selon la C .G .T . de la mine:

• IbrwetUn, rra ('Ours ou
tarions minières, refus de forint, et d 'embaucher de jeunes mineurs
indispensable, à la Curpnraiiiln.

Lr . ennditione de t rie des

	

prn,ionné, et veuves se
détériorent de jour en jour.

• Dan, Ir iniq ue temps, Ie, récent ., déclarations des deux
P .D .G . tes groupes Usiner et Seclin(':

• su' une écentuetle remise en carre. en baise de, plans
inJustrie), adoptée par le Gouvernement et l'objectif des 21 mil-
lions de tonnes

-- sun' le passage possible a la filü•rr élcelriquc et la produc-
tion de bas de gamme;

• — sut la révision du calendrier des invesli s seuu'nts prévus;
• - sur la perspective de nouvelles suppresstons d ' emplois,

augmentent à jute titre l'inquiétude dans le, bassins miniers et
sidérur giques.

C'e .st pourquoi elle lui demande quelles dispoeif ions il empli .
prendre afin que !es objectifs gouvernenteulaus soient tenus dans
le cadre d ' une iudispensuhle rcconquéte du nierené intérieur avec
1a nécessaire valorisation et utilisation prioritaire du minerai de
fer français pour la constitution d 'une véritable filière acier.

s A la veille de la difficile négociation de Bruxelles, comment
réaffirmer la volonté de la France de reconsln'uire notre industrie,
réduire le déficit de nos échanges extérieurs et combattre le
chômage? s

Mme Colette Goeuriof . Monsieur le ministre délégué auprès;
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé des
P .T .T ., cette question reformule et prolonge celle que je posais
le 17 décembre 1982.

Or la situation dans les bassins miniers et sidérurgiques de
Lorraine et de l'Ouest s'est encore aggravée, tant sur le plan
des résultats en tonnage que sur le plan financier . Les importa-
tions de minerai étranger continuent d'aggraver le déficit de
notre balance commerciale . s'opposant ainsi aux objectifs gouver-
nementaux.

En effet, alors qu'en 1981 i ntr' solde déficitaire était de
2042 millions, il est ale 2271 millions pour 1982! i .a France a
acheté pour 2 .5 milliards de minerais étrangers et elle n'en a
eendu que pour 229 millions.

Notre solde sur les produits sidérurgiques . bien que positif,
est de 2848 millions . contre 6 296 nuilione en 1981 . avec la
première transformation des métaux . Au total, nous atteignons
5 milliards de solde bénéficiaire . contre 9578 millions en 1981,
soit une diminution importante.

Notre déficit en tonnage avec nos partenaires de la C .E .E.
cet passé, de 1981 à 1982. de 1 .9 à 2 .2 millions de lutines ; nos
esportations ont diminué de 20 p . 100 sur l'ensemble des marchés,
mai, de 40.3 p . 1111) sur le marché des Etats-Unis, à la suite (le la
politique protectionniste du président Reagan.

La chute de noter p :'odtt:'tion d'acier de 13,4 p. 100 est impor-
tante : le déficit des comptes d'exploitation des sociétés nationa-
lisées n'a pas é!é réduit.

;accentuation du chômage, parliel ou conjoncturel -- douze
jours dans les mines, quinze à vingt dans la sidérurgie, où de
nombreuses installations ont èlé arrétéce du 30 mars au 10 avril

engaine une amputation M1pomtanie (lu pouvoir d ' achat des
mineurs et sidérurgistes, une aggravation des conditions de vie
des actifs, pensionnés et veuves.

Dans les ratines. la restructuration continue, malgré les enga-
gements préshterri els et gouvernementaux . La fermeture, en
cours ou programmée, de plusieurs exploitations, la suppression
de 500 emplois en 1982 et le refus des liliales minières des
groupes il'cnbaucher et de former des jeunes mineurs mettent
en cause le potentiel productif dans ce qu'il a de plus irrem-
plaçable : les hontntes, leur expérience . leur savoir-faire.

Les négociations arec l'organisme patronal . le G .E .S .1 .M .,
sont bloquées par l'intransigeance de ses dirigeants,

Quant au plan fente force est de reconnaitre que son
contenu et son existence même sunt mis en cause par lei dilec -
tions des groupes . qui envisagent une autre stratégie que celle
de l'utilisation, à nos veux prioritaire, du minerai de fer lorrain.
t .'un d'eux at nlénle continué en 1982 ses achats de fonte liquide
d'affinage en Sar re . qui ne consomme plus, pour sa part, une
seule tonne de minerai lorrain depuis dix mois.

C'est dans ee ronleste difficile et préoccupant que se situent
les récentes dét'Int'ation .s des P.—D .G . d'Usiner et Saeilor concer-
nant:

Prentièrenu•nt . uni . nouvelle ces :ructuratioui rl des suppres-
sion,: d'emplois plus rapides et plus nonuhreuses ainsi que la
disparition accéléré dr nombreux sites industriels dans le Nord
et en Lorraine ;

Deuxièmement, une nouvelle délimitation des frontières ou des
domaines de production 'sui ve les deux groupes .sidérurgiques;

'troisièmement, le pas;sage évcnlnel à la filière élrrlt'ique pour
développer la fabrication de produits de han de gamme jugée
plus économique et utilisant le gisement de ferrailles - - peut
important en tonnari'S et dont le prix lend à s ;tlipner sur le
prix du marché international -- et qui si' t r aduirait en Lor raine
par la suppression ale milliers d'emplois à 1 .o11gP:y, à Neuves-
,\laisotts, et par l' ;rtét des exploitations ntinü'res des groupes;

Qu,ltriénu'uenl, l'annonce de la révision du calendrier des
investissement, -- dont le montant pour 1983 sera ramené de
2 .5 milliards initialement prévu, à 1,7 milliard - qui est t r ès
inquiétante pour des bassins d ' emplois, en pailicttlier dans le
secteur dont je suis l'élue, de l'usine de Jieuf, dont le projet
de nunovcine est incertain et (lent l'avenir mime du train-fil et
des hauts fouit'tu•aux devient probli•ma)ique.

Monsieur le minielre . il est clair qu'en concentrant les inves-
tissetnenls uniquement sur quelques sites privilégiés --- Fos,
Dunkerque — en axant la stratégie essentiellement su' l'expor-
tation, en délaissant les produits longs et les aciers spéciaux, les
plans prévus ne pouvaient qu'aggraver les déséquilibres et t'en-
forcer la dépendance de la France en matière d'acier.

prn'ranunée, de plusieurs expiai-
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Je tiens à souligner, madame le député, à quel point je partage
de la commission de Bruxelles ne peuvent qu'en accentuer les

I

vos préoccupations . En effet, il y a un bassin minier dans ma

reffets les plus néfastes .

	

région . Et celle-ci possède une industrie sidérurgique qui, sans

Alors que ]'Fiat ea verser cette année 6,4 milliards de francs

	

atteindre l'ampleur de celle de la Lorraine, n'en constitue pas

de dotation en capital au : : cieux groupes, on s'achemine l'ers

	

moins une de ses ac•livites majeures . Or cette industr ie se trouve

une nouvelle chute de la production d'ac•ier.

		

confrontée depuis des années aux difficulté, que vous avec
évoquées.

Monsieur le ministre, vous devez, dans les prochains jours.
participer à une réunion . à nos yeux dé'^ i sive pour les tr avail-
leurs, la sidérurgie et le bassin ferrifére, des ministres de
l'indust rie de la Communauté écunomique européenne, consa-
crée à la sidérurgie, avant la mise au point, prévue le 30 juin,
de nouveaux plans de restructuration.

C ' est pourquoi je vous demande:

Pre ii èrement, si l ' objectif a moyen terme des 24 millions
de tonnes est meinlenu et comment• pour cela . impulser • la
reconqué'te indispensable de notre mari-lié intérieur avec les
sociétés sidi'rurgiques natiunalisé'es et leurs filiales c•onuner-
ciales;

Deuxiémienent, si l ' utilisation prioritaire et la valorisation
des minerais lor rain et normand restent tm objec'tif gouver-
nemental . I .a noise en p!ac•e d 'urne liliére acier permettrait au
Nord et à la Lorraine non seulement de renmonter la pente, mais
encore d'assurer une diversification industrielle rééquilibrant
ces deux régions.

('ne telle politique de filière . c•onjuguce avec une action visant
à inciter les industries françaises à consommer de l'acier fran-
çais . perniettu-ail à notre pays de commencer à se d : gager des
contraintes extérieures clans in' secteur SI :•aiégique et de mener
à bien les objectifs fixés pour une sidérurgie forte et compéti-
tive.

M. Georges Hage. 'I'n'ès bit•n !

M. le président, let parole esi à M . le ministr e délégué auprès

du ministre de l'indust r ie et de la recherche . chargé ries P . i' . -l.

M. Louis Mexandeau, nrirndre dclrgrcr aspres titi s en est e •le
l ' industrie et de la r'ec•heri-lie, chargé clos P . 7' . T . Mantanee le
député, les problèmes que vous posez ne peuvent ét'e dissociés
de l'évolution globale ile la sidérurgie mondiale. (h', s'il est un
secteur qui est en crise, c• 'est bien celui-là, uuquel le terme de

secteur sinistré s ' applique parfaitement . En c'll' et . la prorltution
mondiale a baissé, en 1982 . de 9 p. 100 par rappot à 1981 . tom
bant ainsi en dessous de son niveau de 197-

Pou' l'ensemble des pava ir.drrstrialisés, celte baisse est plus
forte encore puisqu ' elle a dépassé 16 p . 100, atteignant 40 p . 100

aux itats-Unis . Dans les puas de la Conuuunauté européenne
du charbon et de l ' acier, la chute de la production a été 1k'

12 p . 100, dont 13 .4 p . 100 pore• la ('' rance, 13 .8 p . 1(1(1 pour la
République fédérale d'Allema :gne . 19,5 p . 10(1 pour la Belgique

et 3,2 p . 100 pour l ' Italie . qui . voilà quelques joncs . a été rap.
pelée à l'ordre ,, pour sun comportement, par les institutions
etIr(pée fines.

Les perspec•ti :es pore' 19t soli( malheureusenment encore plus

sombres.

La baisse cle la demande cl'arier au niveau mondial et la pour-
suite de la m innée en puissance (les sidérurgies (les pays neufs
ont entraîné en particulier une chute de plus de 25 p . 100 de nos
(•xportatious vers les pays extérieurs ii la Cununuretmté . C 'est ia

la cause principale de la dégradation (le note solde commercial.

Celle évolution défavorable ie la dennande explique l'aggra
vation cvnstalée dises la mioche des usines t'! le recours accru

au chémrage partiel.

Cette situation s 'es( répercutée sur les approvisionnenu'nts.
avec une baisse des besoins (Ie minerai de 1(1,6 p . 1110, qui s ' es(

traduite par une chute des importations de I1 p . 100 et une
réduction de la consonuuatilin de nminerais natnnaux de 10 p . 100.

En dépit tic ce contexte t rès difficile, lions avons engagé
depuis 1982 un vaste progrannne de modernisation de net i
industrie, auquel l'Ela( affecte des moyens considév'ables.

Ces efforts de reconst r uction de not re indusuae sidérurgique
tiennent compte des orientations données par Bruxelles aux
pays européens qui ont une industrie sidérurgique et qui rete
contrent tous d'ailletns des problèmes an :dngees aux nôtres.

Je suis déterminé à faire en sorte que les effor ts demandés à
tous ces pays soient du même ordre et que nous conservions
notre juste part dans la production de la Communauté euro-
péenne du charbon et de l'acier . C'est la position que les auto-
rités françaises défendront avec vigueur au coliseil de ministres
consacré aux problèmes sidérurgiques lundi prochain .

A ce propos• j'insisterai sur l'effort entrepris par le Gouver
m'aient pour maintenir l ' activité sidérurgique . Si nous étions
restés dans le cadre antérieur, c'est-à-dire dans le cadre de
l'économie libérale, il n'est pas du tout certain qu 'existerait
encore une sidérurgie en Normandie . Lee décisions auraient t-té
uniquement fondées sur le ; résultats des conipies d'exploitation
et non sur les préoccupations humaines qui nous aninnent.

Vous avez évoqué les pré lisions qui avaient été effectuées
par le gouvernement issu du 10 mai 1981 et qui se sont révé•lé'es
t rop optimistes . Je rappelle qu ' un ancien Premier' ministre' avait
tablé . ila ns cette niévne enceinte, sur' une production dc' plus de
30 raillions de tonnes d ' acier. Nous pré'voyons, hélas ! pour
1933, un chiffre de• produc•lion compris entre 17 et 19 nnillions
de tonnes.

C'est à la lumière de ces différents éléments qu'il convient
d'apprécier les efforts que nous déployons pou' unaintenit' le
pourcentage de la production sidérurgique' française dans la
Communauté économique européenne . Vous pouvez compter sur
la détermination clu Gouvernement français pote• qu'il ne cède
pas sur c•e point.

M. le président . La parole est à Anne Goeuriut, à qui je
demande de répondre brièvement.

Mme Colette Goeuriot, Je vous remercie, monsieur le ministre,
de votre réponse. qui montre l'ampleur et l'importance de ce
dossier de la sidérurgie et de• mines de fer, et qui prouve la
nécessité d'instaurer un débat sur cette question• à l'Assemblée
nationale, ainsi que le réclament les mineurs de feu• de Lor-
raine -- dchat qui pourrait avoir lieu à l'occasion de l'examen
du iX' flan et qui per•mellrait de • resituer s les objectifs
gouvernementaux.

Sr'rt'ATION De I .A FA ENC'E nt: TA nLF: ET D 'ORNEb4:NTA'l'ION

M. le président. La parole est à ,I . Poignant, pour exposer
sa question (ll.

M. Bernard Poignant . Je veux appeler l ' attention sur une
branche qui n'a certes pas l'inmportance et le poids de celle
dont on vient de h u'ler -- ses tonnages et ses effectifs sont
plus faibles — omis les faienciers, qui sent moins nombreux,
méritent ceputdenl, et je sais que ce point de vue est partagé
sur' tons ces bane's . la mél i' c'onsidi'ration que les autres.

Les entreprises connernécs n'ont pas la taille de celles de la
sidérurgie ; elles sont uunlesles, niais sont lr•ès souvent ins-
tallées dans des villes moyennes, et Ies secousses qu'elles peu-
vent connait'e niellent chaque fois en danger, directement ou
indirectement, de nombreux enmplois.

Je rappellerai d ' entrée di' jeu quelques chiffres globaux rela-
tifs à celte bran ;•h,'.

I Crut question, n" 'i5e, e.sr ainsi rédigée

• M . Bernard i'oiguant allie( l'attention de \l . le ministre de
l'industrie et de la recherche sur la situation dIe la faienee de
table et d ' urnu'uuu'ntatinn.

Fin dcé cenibre 198i, celle br :uu•he employait 511(1 cadres et
eniptoyés et 3129 uutrier,, sni : 3629 personnes au total . l'ai rap-
porl à 19110, la baise des effectifs est te 1 .1,2 p . 1110.

La prudurliun diminue mites (le ferles proportions
(runes en 19811, 211( ;(1 en 1981 suit ntcies 16,2 p . 1110.

• Aujourd'hui, a Quimpen', un .• des rlix entreprises de la br :nir•he
ennployant plus de Inn persunncs, la 5 . A . Faïenceries de (Inimper,
a déposé sun bilan . Plusieurs die:riues ct'eniplois, sur les 208 que
iiDrple l ' enlreprisc, Uinl nll'naci.' s

M . Iternard l'uienanl altire i '' alenient l'attention de .H . le
ministre de l'industrie e•t de I :r recherche sen' la part de niain-
d'ccuvre dans le pris de revient de .s produits cte celle manche.
?lle varie entre 311 p . Inn pour Ilisine la plus ni''c :enisée qui prorhiit

la faïence connuuu' et 82 p . lita poeu' la (ttennerie de Quimper qui
réalise la totalité de sa production em ' peint main s.

• Il lui deneaude s'il envisage de mollie au point, poil' cette
branche, un disposilil d :ellrienrc'nt des char :ses soi:iules com ;ia
table à celui dont a utilement bi uuéfic•ié l'industr ie textile.

• Il lui demande quels concoure il entend apporter polir per-
mettre à la S . A, Faïenceries de Quimpee r de redresser sa situation
et de poursuivre sun tic-lisii-- .

t1 190
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Fin décembre 1981, ce secteur employait :3 629 personnes, soit
500 cadres et employés et 3 129 ouvriers . Par rapport à 1980, la
baisse des effectifs est de 14.2 p. 100 . La production a égale-
ment diminué, passant de 34190 tonnes en 1980 à 28641 eu
1981.

Cette baisse des effectifs et cette chute de la production
risquent de s accentuer si les entreprises de ce secteur conti-
nuent à fermer leurs portes . Celle dont je veux vous entretenir
est installée à Quimper et emploie près de 200 personnes ; c'est
l'une des dix faïenceries françaises qui em p loient plus de
100 personnes, ce qui traduit la modestie de la branche niais
montre, en même temps, à quel point de tels emplois sont
déterminants pour de mini-bassins d'emploi . Ce secteur connatt
depuis des années de tourdes difficultés qui ont entrainé une
diminution régulière des effectifs et de la production.

Cette branche est également sensible à la part de la main-
d'oeuvre dans le prix de revient . Celle-ci oseille en effet entre
30 p . 100 pour l'usine la plus mécanisée et 82 p . 100 pour cer-
taines faïenceries, ce qui constitue probablement un reco rd.
C'est le cas de la société anonyme Faïenceries de Quimper.
dont la totalité de la production est peinte à la main . Cette
entreprise vient de déposer son bilan, ce qui tic conduit à poser
deux questions.

Est-il envisagé pour cette branche. à court ou moyen terme,
un dispositif d'allégement des charges comparable à celui dont
a utilement bénéficié l'industrie textile ?

Quels concours entend apporter le Gouvernement afin de
permettre à la S. A . Faïenceries de Quinipet de redresser sa
situation et de poursuivre son activité ?

M. le président. La parole est à M. le minist r e délégué auprès
du ministre de l'industrie et de la recherche, chargé des P. T .T.

M. Louis Mexandeau, ministre délégué animés du ministre de
l'industrie et de ln recherche, chargé des 1' . 7' . T. Monsieur le
député, 3eus avez bien voulu appeler l'attention sur la .situation
de la faïence de table et d'ornementation et, plus particuliè-
rement . sur l'entr eprise Faïenceries de Quimper.

Votre intervention reflète des préoccupations que l'évolution
de ce secteur justifie.

En effet, la concurrence de matières nouvelles, l'introduction
de la mécanisation clans ce secteur artisanal, les importations
d'articles en provenance notamment de Taïwan et de Corée
du Sud constituent autant d'éléments d'une dégradation d'ordre
économique et structu rel.

Face à une telle situation, les services du ministère de l'in .
dust'ie et de la recherche ont mis en place des actions visant
à arréter cette dégradation . Le cas particulier des Faïenceries
de Quimper s'inscrit tout à fait dans le cadre de cette action.

Cette entreprise de poterie artisanale, fondée en 1420, pro-
duit des articles d'art en faïence et en grès exécutés entière-
ment à la main selon une technologie ancestrale permettant la
richesse des teintes et assu rant le renom de ces produits Mais
le très fort taux de main-d'u'uvre, que vous avez souligné,
l'absence de toute évolution technique clans la fabrication, la
concentration des ventes clans la seule Bretagne et l'es pro-
blèmes de gestion -- appellation pudique pour certaines insuf-
fisances dans la conduite de cette entreprise --- ont entrainé
les difficultés que vous avez rappelées.

En 1981, l'entreprise a obtenu, après l'intervention du
C . i . A . S . L, :3,8 miilions de francs d'aides et de prias . Ces finan-
cements devaient permettre de prendre les mesures nécessaires
au redressement.

Cependant, la persistance d'une certaine mévente et l'accroisse .
niernt du stock n 'ont pas permis que ce tcdre'sscnteut intervienne.

Dans le cade de l'étude cnuc'eruant ic secteur de la cérami-
que engagée par un cabinet conseil à la demande du Gouver-
nement, un d ' agnnstic sur les F' aïencer'ies de Quimper a été réa
lisé, dont Icc conclusions viennent de parvenir à l'entreprise.

il apparais possible, sur celle base, d'élaborer un plan de re,
tructuration qui assurerait la pérénnité de l'entreprise . En effet,
l'intr oduct i on d'une fabrication mécanique, à moindre colt, à
côté de la fabrication in la main, semble viable.

Enfin, le ministre de l'industrie, en étroite collaboration avec
le ministre de la culture, étudie les dispositions qui peuvent
élire prises pour que le musée, qui retrace l'histoire de la faïence
de Quimper à tr avers les siècles et est partie intégrante de
note pat r imoine national, continue de présenter ses magnifiques
collections.

Les collectivités territoriales doivent pour leur part s'associer
à la recherche de solutions .

Vous le constatez, le Gouvernement porte une grande atten-
tion à la situation du secteur de la céramique et au cas parti-
culier des Faïenceries de Quimper.

Un élément nouveau est cependant intervenu ce matin : à la
suite des négociations qui ont eu lieu, les ouvriers de«
faïenceries Henriot de Quimper ont en effet décidé de sus-
pendre toute initiative de gestion directe après l'annonce de la
suspension des quatre-vingts licenciements envisagés . Par ail-
leurs, le syndic .:'est engagé à payer les salaires du mois d'avril
et un acompte a déjà été versé.

J'ajouterai une note personnelle . Il y a, dans le patrimoine
national . des choses dont on pense qu'elles sont éternelles,
comme ces faïences bleues que nous avens connues dans notre
enfance . On croit que rien ne pourr a porter atteinte à leur
production et à leur diffusion . Or l ' évolution dont j ' ai retracé
les éléments nous oblige à réviser ce jugement . Certes, cela
nous touche, niais illustre la gravité et la généralité de la crise
que nous traversons et met l 'accent sur les nouvelles données
rte la compétition connlerc'iale . La crise l'a rendue dure et
impitoyable et il en ira toujours de même . Ainsi, les magni-
fiques produits de qualité et de traditi•an fabriqués par les
Faïenceries de Quimper doivent voir leur diffusion soutenue
par une politique commerciale incisive et plus agressive, et je
crois que c'est possible . En effet, tant sur le marché intérieur
que sur le marché extérieur, ii y a place pour un produit, qui
est cher, certes -- il intègre une part impo rtante de main-
d'oeuvre -- mais qui se situe à mi-chemin entre la production
artisanale ou industrielle et l'truvre d ' art.

Il y a beaucoup à faire en ce sens, et pas seulement, d'ail-
leurs, pote' les produits des Faïenceries de Quimper, car nous
devons renforcer notre présence à l'extérieur et affirmer notr e
agressivité commerciale dans de n p nnhreux autres secteurs.
Puisque les auges manifestent cette agressivité, nous ne devons
pas faire preuve d'une psychologie moins dure que la leur.

Si une telle agressivité accompagne les effo r ts du Gouver-
nement, il y aura enco re pou r longtemps, je l'espère de
fout coeur, une place pour les produits des Faïenceries de
Quimper.

M . Bernard Poignant . Je vous remercie, monsieur le ministre.

' l' ttigu-asux tir: commence

M. le président. La parole esi à M . Robert Galley pour exposer
sa question (1).

M. Robert Galley . Monsieur le garde des sceaux, mieux vaut
prévenir que guérir . Telle est l'une des bases de la philosophie
qui semblent inspirer nombre de vos prises de position . C'est

It Cette question, n" 348, est ainsi n•tligee :

• M . Robert Gailey appelle l 'attention de M. le ministre de la
justice sur les réformes en cours d'élaboration ayant trait aux
procédures collectives relatives aux entreprises en difficulté, au
statut des mandataires de justice et aux Tribunaux de commerce.

.- Selon l ' article 7, alinéa 2, de l 'avant-projet sur le reniement
judiciaire qui traite de la coutpetence territoriale :

s Un décret détermine le tribunal appelé à toinait'e dans
chaque ressort de coco' d ' appel du reniement judiciaire ainsi que
le ressort dans lequel celte juridiction exerce• les attributions qui
lui sont ainsi dévolues . ..

Une telle disposition soulevé les plus vives inquii'lude .s clans
les départements tel le département de l'Aube qui dispose d'un
t ribunal de commerce nais dont le rhef-lieu n'est pas le siège de
cour d ' appel puisque pour la Chanipa,'ne-Ardenne ce stipe est
la ville de Reims.

• lia collaboration qui ' ' e-1 établie pour le traitement dos enite-
prises en difficulté entre les autorités du département, les man-
dataires de justice et 1es autres parut . prenantes tdirection de
l'entreprise, salariés, fournisseurs, organismes h :utcaires et Bilan-
ciels . ..) a obtenu d'excellents ré>ultats . La connaissance du
conlcxte lovai qu 'avaient ces différents partenaires et la proximité
des mandataires de justice ont i'té des éléments primordiaux du
sucres des procédures collectives, du maintien de l ' emploi et de
d'outil industriel.

s II lui demande s'il n'estime pas souhaitable, pour ces raisons,
que soient préservées ces conditions de déeenit'alisation et d ' effi-
cacité en prévoyant dans le détire! que soit compétent gui tribunal
de commerce par département ou pat- tribunal de grande instance.

• Ian second lieu, le tribunal de commerce de Troyes, créé le
2 tuai 1364, rompus' de bénévoles, assure un service économique
rapide et de qualité (0,6 p . 100 d'infirmations en appels . Quelle
nécessité y a-t-il dans ces conditions à le faire présider par un
magistrat de carrière, solution à la fois plus coideusc et moins
adaptée par suite d'une moindre connaissance du tissu industriel
et commercial du département . ,
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en m'y référant que je voudrais appeler votre attention sur les
réformes, en cours d'élaboration, qui ont Irait aux procédures
collectives relatives aux tribunaux de commerce.

Selon l'article 7, alinéa 2, de l'avant-projet sur le règlement
judiciaire qui traite de la compétence territoriale, a un décret
détermine le tribunal appelé à connaître dans chaque ressort de
cour rappel du règlement judiciaire ainsi que le ressort dans
lequel ccite juridiction exerce les attributions qui lui sont
dévolues . ..

Une belle disposition s,nrli-ve une grande émotion et de vives
inquiétudes clans certains départements, tel le département de
l ' Aube. qui dispose d ' un tribunal de commerce mais dont le
chef-lieu n ' est pas le siégo de cour d'appel puisque, pour la
Champagne-Ardenne, ce sii'ge est la ville de Reims.

Une collaboration. la meilleure possible . s ' est établie pour le
traitement des entreprises en difficulté entre les autorités (lu
département, les mandataires de justice et les autres parties
prenantes.

Face aux cas difficiles que eonstituenl les entreprises en
crise, nous avons, gràce à la collaboration étroite et. souvent
infornx•Ile des hommes et des urga p ientes, obtenu d'excellents
résultats.

La eenraissance du contexte local qu ' avaient les différents
partenaires et la proximité des mandataires de justice ont été

tics élé ments primordiaux der sucrés des procédures collectives,
du maintien de l'emploi et de l'outil industriel.

Je vous demande donc, monsieur le garde des sceaux, si
vous m'estimez pas souhaitable, pour ces raisons, que soient
préservées ces condition s de décentralisation et d'efficacité en
prévoyant dans le décret que soit compétent un tribunal de
commerce par département ou par tribunal de grande instance.

Je précise que le tribunal de commerce de Troyes a été créé
le 2 niai 156.1 . Cette institution a donc plus de quatre cents ans.
Elle est composée de hénév',les et assure un service économique
rapide, dont je dois dire qu'il est de qualité puisque 0 .6 p . 100
setileme'nt d'infirmations en appel ont été constatées ces let'-
Mères années.

Dans ces conditions -- 't I' 1pn subsidiaire --- quelle néces-
sité peut-il y avoir à faire présider ce t ribunal par un magis-
trat de carrière ? Cette solution, vous le savez, est plue
coûteuse et elle pauajt, cu é„ :o'cl à la situstieu de nus départe-
ments, mains adaptée car un tel magistrat aurait certainement
une moins bonne connaissance . du lissa industriel et commercial
et des problèmes spécifi ;me tle l'industrie textile.

M. le président . La p :+r .,li' e si à M. le garde des sureaux,
usj do ',re de la justice.

M . Robert Badinter, fion?, des sectes . r,,il,isl,e de lu j+ e •etic'e.
Monsieur Galley, votre question va lie permettre de dissiper
ce qui semble cu r e tune inquietude nu peul élre un malentendu.

Vous m ' avez tout d ' abord tait part de cos craintes quant à
une disposition de l'article 7 de i'avant-projet de loi relatif au
règlement judiciaire ries ent r eprises en difficulté . Je vous
précise que, depuis rot avant-projet . une !arec consultation
est intervenue auprès de l'ensemble des magistrats consulaires,
appris des cours e1. dei, tribunaux ainsi qu'auprès des oreani
surions professionnelles ei svttbales.

An vu des resullal'u de celte large consultation, il nous est
apparu que les dispositions de l'article 7 de l'auvent-projet étaient
trop restrictives et qu ' elles ne permettaient pas, eu égard à
la situation de certaines mena d'appel, la neec .,saire concili ;ttjon

de cieux exigences : d'une part, celle d'une décentralisation
qui facilitera les centacls entre les différentes petsonr,es
concernées par les procédures de règlement judiciaire et !a
juridiction, mais aussi celle d ' une centaine concentration, qui
est indispensable à la bonne spécialisation des magistrats char-
gés de ces quesliuns très difficiles et facililera l'intervention
du parquet, dont le Parlement a, de façon très heureuse, élargi
les pouvoirs par la loi du 15 octobre 1981.

Au vu de cette concertation, il nous semble souhaitable
d'assouplir le critère fixé à l'article 7 de l'avant-projet de loi.
Ainsi, plusieu rs tribunaux pourront être désignés dans le ressort
d'une même cour d'appel si des raisons économiques et judi-
ciaires suffisantes le justifient.

Vous avez également, monsieur Galley, pesé la question
de savoir s'il est préférable, ou nécessaire, de faire présider
le tribunal de commerce de Troyes par un magistrat profes-
sionnel . Vous avez rappelé qu'il s'agit de très anciennes juri-
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dictions, puise, leur origine remonte en effet à un élit du
5 novembre 1563 et qu'elles ont été organisées par le décret
impérial du 18 octobre 18119 . Depuis celle date, aucune modi-
fication fondamentale n ' a été apportée à leurs structures alors
mime que notre société a subi d'impiirlantes transformations
sut' le plan économique, que le droit des affaires s'est consi-
dérablement développé et que la notion de droit de l'entreprise,
inexistante en 1809, a fait son apparition et tonnait le déve-
loppement que l'on sait . Surtout . les conflits soumis aux juri-
dictions consulaires ont changé à la fois en volume et en qualité.
En particulier, s ' agissant du problème. trias grave à l'heure
actuelle, de; entreprises en difficulté, ces juridictions ne
connaissent plus seulement des intérêts des commerçants, ce
pote' quoi elles sont nées, mais aussi - - et je dirai principalement
— des intérêts d'autres justiciables : les salariés et l'Etat.

Au regard d'une telle situation, il est apparu nécessaire
d'examiner attentivement l'organisation des juridictions commer-
ciales . J'ai donc réuni à la chancellerie, du mois de novembre
1981 au mois de mats 1982. une commission composée de person-
nalités au nombre desquelles figuraient plusieurs présidents
de tribunaux de (e nrnerce, afin d'étudier les problèmes concer-
nant les juridictions consulaires . Cette cununission m'a remis
un rapport qui contient un certain nombre de propositions sur
iesqueiles j'ai bien entendu désiré c'onnaitre l'avis des magis-
trats de l'ordre judiciaire, de la Cour de cassation aux t'ibtl-
n :ntx de grande instance en passant par les cou rs d'appel, ('gale-
ment des tribunaux de commerce . Un avant-projet de loi relatif
aux juridictions commerciales est en cours d'élaboralinn à la
chancellerie, le Gouvernement n'ayant d'ailleurs pas encore
arrêté sa position sur ce projet de loi, qui en est donc toujours
au stade de l'élaboration.

Sur le point précis qui fait l ' objet de votre question . mon-
sieur Galley . tout le monde est d'accord sur lue nécessité d'une
rénovation de ces juridictions.

S'agissant de la présidence du tribunal de commerce, il
n'a jamais été dans les vues. du Gouvernement de faire présider
le tribunal de commerce de Troyes, comme tout autre d'ail-
leurs, par un magistrat professionnel.

De toute manière . lorsque le proje, de loi aura été article et
adopté en conseil (les ministres, le Parlement — donc vous-
même -- aura à connaitre d'une question très difficile et à
propos de laquelle je souhaite que la dissussion intervienne
dans (le bonnes conditions et que le climat ne suit pas troublé
par des runiclius sans fondement.

M . le président . La parole est à M. Reims! Gailey.

M . Robert Galley. Monsieur le garde des sceaux, je vous
remercie beaucoup de la double réponse que vous veines d ' appor-
ter à ana douille question.

OBJECTEURS DE CONSCII .NeE

M . le président . lie parole est à M . t'nuquebetg, pour exposer
sa question (le

Il Cette qucsliun,

	

358, est ainsi rédi ; ;i•e

M . Lucien t 'uuetueberg demande a M. le ministre de la
de bien vouloir prendre en con,ictéraii p n la situation ries jeunes
objecleut :s de conscience et insutnni,, silualinn tram iloir;• p uisque
sera bientôt discutée au Parlement la loi de réforme du cuite du
service national, au chapitr e IV de laquelle est Imité du statut des
objecteurs de conscience.

n i1utis en u,Itend:mi celle lui, des poursuites toujours intentée,
devant les: t'ibunaex rorroetionnels centre de jeunes ap pelés une
service national, bénélieiatires cru statut d'objecteur de cr,n-,cienre,
qui n 'ont pas répondu ie l'ordre d'appel et s, soient aile-i reprocher
le délit d'insouutission.

"Certains objecteur, de conscience ont décidé de ne pas rependre
à l ' ordre d 'appel . \lais, en fait, Ils sont tris peu nombreux.

« Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui parait pas préfe'
sable, lorsqu 'il esl saisi par son collèges des affaires sociales et de
la solidarité nationale, plutôt que de provoquer des poursuites
pénales par d,s dépéches rédigées durs les mimes termes depuis
1977, de suspendre ces pour suites dans l ' attente des réformes
i'vnquccs.

-,II lui demande de bien vouloir pri'-i,er si, en cette nalii're,
il n'entend pats user des prérogatives que lui donne l'article 36
du code de procédure pénale et laisser les procureurs de la Répu-
blique libres d ' user du pouvoir d 'apprécies l'opportunité des pour-
suites que leur rec•unnail, en refile générale, l'article ait du nu'nne
sotie.

«Il rappelle enfin que lui lui sur la réforme du service national
donnera un statut définitif aux objecteurs (le conscience et que la
portée des réponses fournies sera très limitée dans te temps .,
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M. Lucien Couqueberg. Monsieur le garde des sceaux, ma ques-
tion concerne la situation actuelle des objecteurs de conscience
insoumis, situation transitoire et ambiguë puisque le projet
de loi modifiant le code du service national viendra bientôt en
discussion devant le Parlement . Le chapitre 28 de l'article 1^'
qui traite du service des objecteurs de conscience deviendra le
nouveau chapitre IV du code du service national . En attendant,
des pou rsuites sont toujours intentées devant les tribunaux correc-
tionnels contre de jeunes appelés objecteurs de conscience qui
n'ont pas répondu à l'ordre d'appel et se voient reprocher le
délit d'insoumission.

La loi du 21 juillet 1982 portant suppression des tribunaux
permanents des forces armées n'ayant rien changé à la compé-
tence des tribunaux de droit commun, déjà acquise par appli-
cation de l'article 46 du code du service national, il semble que
les errements antérieurs au changement de politique du 10 mai
1981 continuent ou recommencent et que les parquets soient
invités, en application d'une circulaire datée du 26 avril 1977,
à saisir les tribunaux aux fins de poursuites pour insoumission,
délit sanctionné en temps de paix d'une peine d'emprisonnement.

La presse nous a appris que, ces dernières semaines, des objec-
teurs insoumis ont été ainsi condamnés . De telles pratiques me
semblent peu compatibles avec l'esprit de compréhension et de
générosité qui avait prévalu depuis le 10 mai 1981 . Ces objecteurs
sont en fait très peu nombreux et ne menacent en aucune façon
l'ordre républicain.

Dans ces conditions, monsieur le ministre, ne serait-il pas pos-
sible, plutôt que de provoquer des poursuites pénales par des
dépêches rédigées dans les mêmes termes depuis 1977, de
suspendre ces poursuites en attendant le nouveau statut des
objecteur,? N'est-il pas possible d'user en cette matière des
prérogatives données par l'article 36 du code de procédure
pénale et (le laisser les procureurs de la République libres d'user
du pouvoir d'apprécier l'opportunité des poursuites que leur
recennait en général l'article 40 du méme code . En cette cir-
constance, monsieur le ministre, n'est-il pas urgent d'attendre?

M. le président . La parole est à M . le garde des sceaux,
ministre de le justice.

M. Robert Badinter, garde d .'s see!irra•, ministre de la j((siiee.
1Lunsienr le député, le projet de réforme du statut êtes objecteurs
de conscience qui est inséré dans le projet de loi modifiant le
code du service national déposé sur le bureau de l'Assemblée ne
mudil ;c pas la situation de ces derniers en cas d'insoumission.

Ci- 1 : s ujet a pour objet de créer un service civil à vocation
humenitaire et sociale et d'assurer la liberté (le conscience (le
chacun, en élargissant les conditions de recevabilité de la
demande . Mais le bénéficiaire du statut qui n'aura pas rejoint
son affectation sera toujours passible des peines prévues par le
code du service national en cas d'insoumission . C'est la raison
pour laquelle votre proposition apparait aujourd'hui sans objet
au regard (le la teneur du projet.

J'ajoute cependant que si, au cours de l'enquête effectuée
par les services de gendarmerie . l'intéressé fait preuve d'une
réelle volonté de régulariser sa situation, le procureur de la
République apprécie la suite à réserver à la procédure en cours.
En tout état de cause, ce sont les tribunaux qui statuent en
toute indépendance sur les affaires qui leur sont soumises.

il me parait en outre important (le souligner que d'ores et déjà
toutes mesures ont été prises dans le cadre des textes actuel-
lement en vigueur pour élargir l'éventail des proposition :; d'affec-
tation faites aux objecteurs de conscience . Ainsi, en cc qui
concerne le contingent de mai 1982, 74 objecteurs de conscience
ont été affectés à l'office national des forêts, 334 ont bénéficié
d'affectations dans diverses associations relevant du ministère tics
aflaires sociales et de la solidarité nationale, de l'environnement
ou de l'agriculture. En ce qui concerne le contingent de
novembre 1982, 60 objecteurs de conscience ont été affectés à
l'office national des forêts et 287 ont bénéficié d'autres affecta-
tions.

M . le président. La parole est à M . Couqueberg.

M . Lucien Couqueberg . Je vous remercie, monsieur le ministre,
des précisions que vous avez données . Elles étaient nécessaires
puis• clarifier une situation que je persiste à juger assez confuse.
Le statut qui sera prochainement voté permettra, j'en suis per-

suadé, de résoudre avec .cuité des problèmes douloureux pour
des jeunes gens sincères animés de sentiments parfaitement hono-
rables, même s'ils ne sont pas toujours compris. Il est souhai-
table, en tout cas, que nous te — ions cet effort de compréhension
et que nous respections de telles convictions.

M. le président. Nous avons terminé les questions orales sans
débat .

NOMINATION D'UN REPRESENTANT SUPPLEANT
A L'ASSEMBLEE CONSULTATIVE DU CONSEIL DE L'EUROPE

M. le président . J'informe l'Assemblée que M . Robert Galley
a été nommé au siège vacant de représentant suppléant de
l'Assemblée nationale à l'Assemblée consultative du Conseil de
l'Europe dès la publication de sa candidatu re au Journal officiel
de ce matin.

M. Robert Galley exercera son mandat jusqu'au renouvel-
lement de l'Assemblée nationale.

- 3—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi interdisant certains appareils de jeux.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1454, distribué
et renvoyé à la couunision des luis constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale (le la République à défaut
de constitution d'une commission speeiele dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

- 4—

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président . J'ai reçu de M. François d'Aubert une propo-
sition de résolution tendant à la création d'une commission
d'enquête sur la disparition en France de fûts de dioxine prove-
nant de l'usine d'Ismea de Seveso.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro 1455,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l ' administration générale de la
Républiquc .

- 5--

ORDRE DU JOUR

M. le président. Lundi 25 avril 1983, à quinee heures, pre-
mière séance publique:

Discussion du projet de lui adopté par le Sénat, n" 918, relatif
aux marchés à ternie régionu'ntés de marchandises (rapport
n" 1 .438 de M. Jean-Pierre Distraite, au nom de la conunission
de la production et des échanges).

A vingt et tune heu r es trente, deusidne séance publique
Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(Ln S'en lu e est limée à orme heures quinte .)

Le Directeur de service de( compte rendu sténographique
de l ' Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Itectific'allf an Journal officiel (Assemblée nationale, questions
écrites), n" 11 (A . N .) (C. R .), du 20 avril 1983:

Page 393, 2' colonne, 21' ligne de la question n" 349 de M . Jean-
Louis Masson à M . le ministre de l ' industrie et de la recherche, au
lieu de : „ . . . Société économique (Sacitore . . s lire : . . . Société unique
(Sacllort . . . a.

r
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